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Date de convocation : vendredi 30 juin 2023 Délibération n° CC_2023_148 
Nomenclature : 4.1.5 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 46 
Votants : 55 
Pouvoirs : 
M. Jean-Luc FOURRE à Mme Annie GRELET, 
Mme Aurore DESCHAMPS à M. Philippe ROUET, 
M. Alexandre GRENOT à M. Francis GRELLIER, 
M. Pierre TUAL à M. Joseph DE MINIAC, Mme 
Véronique CAMBON à Mme Caroline AUDOUIN, 
M. Philippe CREACHCADEC à M. Joël TERRIEN, 
Mme Evelyne PARISI à M. Bruno DRAPRON, 
Mme Véronique TORCHUT à M. Ammar BERDAI, 
M. Pierre HERVE à M. David MUSSEAU 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Taux de promotion - Ratios d'avancement 
"promu-pronnouvables" 

Le 6 juillet 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Annie GRELET, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, M. Alain MARGAT, M. Gaby TOUZINAUD, 
M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France DREY, M. Pierre-
Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, Mme Agnès 
POTTIER, M. Philippe ROUET, M. Philippe DELHOUME, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, Mme 
Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, 
Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, 
Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Laurent DAVIET, M. Pierre DIETZ, M. François EHLINGER, M. Jean-
Philippe MACHON, M. Pierre MAUDOUX, M. Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte 
TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, Mme Amanda LESPINASSE, Mme Anne RAYNAUD, Mme Joëlle 
DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Eric BIGOT, Mme Sylvie CHURLAUD, M. Jacki RAGONNEAUD, M. Bernard COMBEAU, M. Rémy 
CATROU, M. Charles DELCROIX, Mme Dominique DEREN, Mme Céline VIOLLET, M. Michel ROUX 

Secrétaire de séance : Mme Annie GRELET 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que, dans le cadre de l'évolution de leur carrière, les agents fonctionnaires 
peuvent bénéficier d'avancements de grade. 

En application de la règlementation, dans le cadre de ces avancements des taux de promotion sont 
fixés par délibération. 

La dernière délibération de la Communauté d'Agglomération de Saintes relative au ratio « promu-
promouvables » date du 23 mai 2019. 



Or, depuis le 1er  janvier 2022, le cadre d'emplois des auxiliaires de puéricultures relevant de la filière 
médico-sociale classé auparavant en catégorie C est devenu un cadre d'emplois de catégorie B. 

Par ailleurs, à la même date, le cadre d'emplois des aides-soignants, relevant de la catégorie B et de 
la filière médico-sociale a été créé. 

Afin de prendre en compte ces changements, il est nécessaire d'adopter une nouvelle délibération 
après l'avis du Comité Social Territorial rendu le 30 juin 2023. 

Considérant que cette mise à jour est sans incidence sur les ratios promu-promouvables pour tes 
grades concernés. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n°2021-1881 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
aides-soignants territoriaux, 

Vu le décret n°2018-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
auxiliaires de puéricultures, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 9 
janvier 2023, 

Vu la délibération n°2017-59 du Conseil Communautaire en date du 13 avril 2017 relative aux taux de 
promotion pour les avancements de grade (ratio « promu-promouvables ») 

Vu ta délibération n°2019-94 du 23 mai 2019 relative aux taux de promotion pour les avancements de 
grade (ratio « promu-pronnouvables »), 

Vu l'avis du Comité Social Territorial du 30 juin 2023, 

Considérant que le cadre d'emplois d'auxiliaire de puériculture, de la filière médico-sociale, 
précédemment classés en catégorie B, bénéficient d'un classement en catégorie B depuis le 1er  janvier 
2022, 

Considérant que te cadre d'emplois d'aides-soignants, relevant de ta catégorie B de ta filière médico-
sociale a été créé à compter du 1er janvier 2022, 

Considérant que, pour mémoire, si te nombre de « promus/promouvables » calculé en fonction des 
ratios figurant au tableau ci-annexé n'est pas un nombre entier, ce nombre sera arrondi à l'entier 
supérieur, 

Considérant que dans le cadre de la procédure d'avancement de grade au titre de l'année 2023, il 
convient de prendre en compte ces dispositions, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver les taux d'avancement de grade, selon le tableau ci-annexé. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de cette proposition par : 



55 Voix pour 
0 Voix contre 
0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

Le secrétaire de séance  

 

Annie GRELET 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

RATIOS PROMUS / PROMOUVABLES 2023 

Comité Social Territorial du 30 juin 2023 

FILIERE 
Cadre 

d'emplois GRADE ECH MODE DE RECRUTEMENT RATIO 

T
E

C
H

N
IQ

U
E

 

Catégorie C 

a
dj

o
in

ts
 t

e
ch

ni
qu

e
s Adjoint technique Cl sans concours Non concerné 

Adjoint technique principal de 2ème classe C2 concours Non concerné 

Adjoint technique principal de 2ème classe C2 avancement avec examen 100% 

Adjoint technique principal de 2ème classe C2 avancement sans examen 50% 

Adjoint technique principal de lère classe C3 avancement 30% 

0 .Ë 
c •—

 

«3 
(ce E 

Agentde maîtrise 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Agent de maîtrise principal 

 

avancement 30% 

Catégorie B 

te
ch

ni
ci

en
s 

Technicien 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Technicien principal de 2ème classe 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Technicien principal de 2ème classe 

 

avancement 30% 

Technicien principal de lère classe 

 

avancement 30% 

Catégorie A 

in
gé

n
ie

u
rs

 Ingénieur 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Ingénieur principal 

 

avancement 30% 

Ingénieur hors classe 

 

avancement 30% 

in
gé

n
ie

u
rs

 
e
n 

ch
ef

 Ingénieur en chef 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Ingénieur en chef hors classe 

 

avancement 30% 

Ingénieur général 

 

avancement 30% 

A
D

M
I N

IS
T

R
A

T
IV

E
 Catégorie C 

ad
jo

in
ts
 a

d
m

in
is

tr
a
tif

s Adjoint administratif Cl sans concours Non concerné 

Adjoint administratif principal de 2ème classe C2 concours Non concerné 

Adjoint administratif principal de 2ème classe C2 avancement avec examen 100% 

Adjoint administratif principal de 2ème classe C2 avancement sans examen 50% 

Adjoint administratif principal de 1ère classe C3 avancement 30% 
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A
D

M
IN
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T

R
A

TI
V

E
 

Catégorie B 

e2 
0 n 

t 

11_) 

Rédacteur 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Rédacteur principal de 2ème classe 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Rédacteur principal de 2ème classe 

 

avancement 30% 

Rédacteur principal de lère classe 

 

avancement 30% 

Catégorie A 

a
tta

ch
é

s  

Attaché 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Attaché principal 

 

avancement 30% 

Attaché hors classe 

 

avancement 30% 

Directeur 

 

(en voie d'extinction) Non concerné 

a
dm

in
is

tr
a

te
ur

s 

Administrateur 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Administrateur hors classe 

 

avancement 30% 

Administrateur général 

 

avancement 30% 

A
N

IM
A

T
IO

N
 

Catégorie C 

ad
jo

in
ts

 d
'a

ni
m

at
io

n 

Adjoint d'animation Cl sans concours Non concerné 

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C2 concours Non concerné 

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C2 avancement avec examen 100% 

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C2 avancement sans examen 50% 

Adjoint d'animation principal de lère classe C3 avancement 30% 

Catégorie B 

an
im

at
e

u
rs

 

Animateur 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Animateur principal de 2ème classe 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Animateur principal de 2ème classe 

 

avancement 30% 

Animateur principal de 1ère classe 

 

avancement 30% 

M
E

D
IC

O
-S

O
C

IA
L

E
 

Catégorie C 

2 
(/) 1--

 

< 

ATSEM principal de 2ème classe C2 concours Non concerné 

ATSEM principal de lère classe C3 avancement 30% 

ad
jo

in
ts

 s
o
ci

a
ux

 

Agent social Cl sans concours Non concerné 

Agent social principal de 2ème classe C2 concours Non concerné 

Agent social principal de 2ème classe C2 avancement avec examen 100% 

Agent social principal de 2ème classe C2 avancement sans examen 50% 

Agent social principal de lère classe C3 avancement 30% 

_ _ 
m  0 i--- 0 

a, 
-0 

Auxiliaire de soins principal de 2ème classe C2 concours Non concerné 

Auxiliaire de soins principal de lère classe C3 avancement 30% 
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M
E

D
IC

O
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O
C
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L

E
 

Catégorie B 

. , 
a) 03 

7c) g, 
.(9, 

Aide-soignant de classe normale 

 

concours Non concerné 

Aide soignant de classe supérieure 

 

avancement 30% 

0 
2 

:cil •13 
0-

 

Auxiliaire de puériculture de classe normale 

 

concours Non concerné 

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 

 

avancement 30% 

qi) 
-i; E a) i.12 
H  ff 

Technicien paramédical de classe normale 

 

concours Non concerné 

Technicien paramédical de classe supérieure 

 

avancement 30% 

In
fir

m
ie

rs
 

Infirmier de classe normale 

 

(en voie d'extinction) Non concerné 

Infirmier de classe supérieure 

 

(en voie d'extinction) Non concerné 

Catégorie A 

E
d

u c
. 

de
 

je
un

es
 

e
nf

a
nt

s 

Educateur de jeunes enfants de seconde classe 

 

concours Non concerné 

Educteur de jeunes enfants de première classe 

 

avancement 30% 

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 

 

avancement 30% 

C
a

dr
es

 d
e 

sa
nt

é
 

pa
ra

m
éd

ic
au

x 

Cadre de santé de 2ème classe 

 

concours Non concerné 

Cadre de santé de lère classe 

 

avancement 30% 

Cadre supérieur de santé 

 

avancement avec examen 30% 

in
fir

m
ie

rs
 

en
 S

G
 Infirmier en soins généraux de classe normale 

 

concours Non concerné 

Infirmier en soins généraux de classe supérieure 

 

avancement 30% 

Infirmier en soins généraux hors classe 

 

avancement 30% 

C
ad

re
s 

in
fir

m
ie

rs
 

te
ch

. C
ad

re
s 

de
 

sa
nt

é 

Infirmier ou technicien / cadre de santé 

 

(en voie d'extinction) Non concerné 

1,2 
0 O  , 

.,T) 0 m . O -O 
CO 'ci) 

Conseiller socio-éducatif 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Conseiller supérieur socio-éducatif 

 

avancement 30% 

A
ss

is
t. 

S
o

ci
o 

éd
uc

 

Assistant socio-éducatif de seconde classe 

 

concours Non concerné 

Assistant socio-éducatif de première classe 

 

avancement 30% 

Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 

 

avancement 30% 

m
éd

ec
in

s Médecin de 2ème classe 

 

concours Non concerné 

Médecin de lère classe 

 

avancement 30% 

Médecin hors classe 

 

avancement 30% 

Psycholog. 
Psychologue de classe normale 

 

concours Non concerné 

Psychologue hors classe 

 

avancement 30% 

P
u é

ric
ul

t. 
C

ad
re

s 
d

e 
sa

nt
é Puéricultrice cadre de santé 

 

(en voie d'extinction) Non concerné 

Puéricultrice cadre supérieur de santé 

 

(en voie d'extinction) Non concerné 
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M
E

D
IC

O
-

 

S
O

C
IA

LE
 

P
ué

ri
cu

lt.
 Puéricultrice de classe normale 

 

concours Non concerné 

Puéricultrice de classe supérieure 

 

avancement 30% 

Puéricultrice hors classe 

 

avancement 30% 

S
P

O
R

T
IV

E
 

Catégorie C 

O
p

ér
at

eu
rs

 
de

s 
A

P
S

 

Opérateur des APS Cl (en voie d'extinction) Non concerné 

Opérateur qualifié des APS C2 concours Non concerné 

Opérateur qualifié des APS C2 avancement 30% 

Opérateur principal des APS C3 avancement 30% 

Catégorie B 

E
d

u c
. 

de
s 

A
P

S
 

Educateur des APS 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Educateur principal des APS de 2ème classe 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Educateur principal des APS de 2ème classe 

 

avancement 30% 

Educateur principal des APS de lère classe 

 

avancement 30% 

Catégorie A 

13  So_ 
'1"-.  < 
u) ce 
OC  ma) 

Conseiller des APS 

 

concours ou promotion interne Non concerné 

Conseiller principal des APS 

 

avancement 30% 

C
U

L
T

U
R

E
L
L
E

 

Catégorie C 

ad
jo

in
ts

 d
u 

pa
tr

im
o i

n
e Adjoint du patrimoine Cl sans concours Non concerné 

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C2 concours Non concerné 

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C2 avancement avec examen 100% 

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C2 avancement sans examen 50% 

Adjoint du patrimoine principal de lère classe C3 avancement 30% 
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